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• la coordination des Prélèvements 
Multi Organes et de Tissus
secteur jaune, bâtiment Robert-André,
porte 8, 3ème étage



Si la personne décédée est titulaire d'une carte
de don du corps à la science, il est important
d'en informer l'État civil. 

Si la personne décédée est titulaire d’une carte 
de don d’organes ou en faveur du don, il est 
important d’en informer la coordination des 
Prélèvements Multi Organes et de Tissus. 




